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LE PRÉSIDENT DE LA CHAMBRE NATIONALE D’AGRICULTURE

TIRE LA SONNETTE D’ALARME :

«La situation est critique
dans le secteur agricole»

Abder Bettache -
Alger (Le Soir) - Selon le
président de la CNA, «la
situation est critique et
nécessite une interven-
tion urgente de l’Etat pour
éviter que le sort du sec-
teur agricole ne soit irré-
versible». 

Ainsi, à l’adresse des
députés de la chambre
basse, le président de la
Chambre nationale d’agri-
culture a dressé un
tableau des plus critiques
sur le secteur agricole
algérien. Il a énuméré, à
ce titre, plusieurs points,
«qui, à moyen terme, si
les pouvoirs publics ne
prennent aucune solution
à cet effet, un avenir
incertain attend notre sec-
teur agricole». «Il y a péril
en la demeure. L’Etat doit
intervenir et éviter des

conséquences inextri-
cables», a martelé le pré-
sident de la Chambre
nationale d’agriculture.

M. Ould Hocine a parlé
notamment de la «popu-
lation» agricole qui a ten-
dance à disparaître ou
encore les centaines
d’hectares des terres
agricoles propriétaires de
fellahs «mais qui ne sont
nullement exploitées».

A ce titre, il dira que le
nombre d’agriculteurs
reconnus, toujours en
activité et dépassant la
soixantaine, est de
268.182 personnes, soit
33,62 %, alors que ceux
dont l’âge varie entre 51
et 60 ans leur taux est de
20,24 %, soit 162.819
agriculteurs. «Les jeunes
agriculteurs dont l’âge se
situe entre 31 et 40 ans

ne sont que 4 100, ce qui
constitue un danger réel
pour le devenir de l’agri-
culture. Aujourd’hui, la
main-d’œuvre agricole en
Algérie est vieillissante»,
explique M. Ould Hocine,
en ajoutant que «ces
deux chiffres illustrent
clairement l’âge avancé
de cette population. Nous
constatons aussi que la
relève se fait mal avec
7,23 % de moins de 30
ans».

Sur un autre plan, le
président de la Chambre
nationale d’agriculture,
qui a interpellé les
membres de la commis-
sion agricole de
l’Assemblée nationale sur
«la nécessité d’agir très
vite pour légiférer des lois
permettant la relance de
l’action agricole en
Algérie», a préconisé
«l’investissement direct
dans le secteur agricole
en accordant des crédits

aux agriculteurs». 
De ce fait, il dira que

«la banque publique, la
Badr, vit aux dépens du
monde agricole». «Je le
dis et je pèse bien mes
mots. L’Etat doit jouer son
rôle de régulateur comme
cela se fait dans les
autres pays dans le
monde à l’image de la
France, où le risque agri-
cole est pris en charge
par les pouvoirs publics.»

A. B.

Le devenir de l’agriculture algérienne
serait incertain. La sonnette d’alarme a été
tirée hier par le président de la Chambre
nationale d’agriculture (CNA), Ould Hocine
Chérif, lors d’une rencontre à bâtons rom-
pus avec les membres de la commission
agricole de l’APN, à l’occasion de leur
déplacement au siège de la CNA sis à la
Safex.

Avec un volume évalué à 5
miliards de dollars, les échanges
entre l’Algérie et la Turquie restent
cependant dominés par les produits
énergétiques. 

A ces échanges officiels, s’ajou-
tent entre 500 millions et 1 milliard
de dollars de commerce informel,
qualifié par le président de la
Chambre algérienne de commerce
et d’industrie de «commerce de
cabas», dont les deux parties ten-
tent de venir à bout. 

Si les Turcs ont investi 350 mil-
lions de dollars en Algérie, les
hommes d’affaires veulent plus : ils
attendent la finalisation de l’accord
de libre-échange qui sera certaine-
ment au cœur de la visite du prési-
dent turc à Alger au mois de mai
prochain. 

Profitant de la tenue de la onziè-
me session du Conseil d’affaires
algéro-turc à Alger, son président a
fait savoir que les échanges entre
les deux pays avaient atteint leur
vitesse de croisière en 1995
puisque 40 à 60% des produits
semi-finis importés par l’Algérie pro-
viennent de Turquie alors que
l’Algérie n’exporte essentiellement
que des produits pétroliers. Durant
les dix premiers mois de 2008, les
importations algériennes ont atteint
926 millions de dollars contre 949
en 2007.  

Des chiffres qui feront dire au
président de la Chambre algéro-
turc que les exportations algé-
riennes gagneraient à être diversi-
fiées. Son homologue turc, très
optimiste, a fait savoir qu’il tablait
sur un volume d’échanges de 10
milliards de dollars à l’horizon 2012.
Parlant au nom des hommes d’af-
faires turcs, il a fait néanmoins part
des entraves auxquelles se heur-
tent ces derniers en Algérie. 

Les problèmes de visa, de per-
mis de travail, de la nécessité de
déclarer les travailleurs déjà décla-
rés dans leur pays figurent en pole
position de leurs doléances. 

Estimant que les deux écono-
mies sont complémentaires et que
l’Algérie représentait le premier par-
tenaire africain de la Turquie, le pré-
sident de la Chambre turco-algé-
rienne estime néanmoins que seul
un accord de libre-échange est en
mesure de propulser davantage les
échanges entre les deux pays.

Demandant l’accélération des
négociations à ce sujet, les
hommes d’affaires turcs ont été ras-
surés par le président de
l’Assemblée nationale de la
République de Turquie qui a indiqué
que, lors de la visite du président
turc à Alger au mois de mai, les
choses s’accéléreraient. 

Une nouvelle bien accueillie par
la vingtaine d’hommes d’affaires qui
ont participé hier à la session du
Conseil d’affaires. 

Représentant des secteurs tels
que la manufacture, l’agroalimentai-
re ou la construction, ils ont rencon-
tré, dans l’après-midi d’hier, leurs
homologues algériens en vue de
nouer des relations d’affaires ou un
partenariat. 

N. I.
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MARCHÉ DU FONCIER INDUSTRIEL

Vers l’édition d’une mercuriale des prix

Chérif Bennaceur - Alger
(Le Soir) - Créée voilà moins
d’une année, sous l’égide du
ministère de l’Industrie et de la
Promotion des investissements
(MIPI),  et chargée notamment
de la gestion de biens fonciers et
immobiliers, l’Agence nationale
d’intermédiation et de régulation
foncière (Aniref) semble mener à
bon port sa mission principale. 

Selon sa directrice générale,
Mme Mokraoui, hôte hier d’une
conférence de presse, l’Aniref
compte déjà dans son porte-
feuille 440 actifs industriels (rési-
duels et excédentaires et dispo-
nibilités foncières dans les
zones industrielles) au profit des
investisseurs. 

Ce qui représente une super-
ficie de 517 hectares de terrains
nus et 65 hectares de biens
bâtis. En relevant que les dispo-
nibilités foncières industrielles
sont «potentiellement» de 2500
actifs, selon différentes études. 

Egalement, l’agence a déjà
recensé, dans sa banque de
données (consultable sur un site
Web), quelque 550 actifs indus-
triels «sains» et attend la valida-
tion de 500 autres. 

En outre, l’Aniref dispose
déjà de huit directions régio-

nales opérationnelles (Annaba,
Constantine, Sétif, Alger, Blida,
Tiaret, Tlemcen et Oran) et deux
autres agences (Ghardaïa et
Adrar) sont en cours d’achève-
ment. Par ailleurs, l’agence a
entrepris un travail «approfondi»
de «mise à niveau» de tous les
acteurs et intervenants. 

Dans ce sens, une conven-
tion-cadre a été signée en juin
2008 entre la direction générale
de l’Aniref et celle des Domaines
et a été «déclinée» au niveau de
36 wilayas du pays. 

Aussi, l’agence a signé une
dizaine de conventions avec les
URB régissant des zones indus-
trielles. 

De même, l’Aniref a déjà
concédé, le 29 juin dernier dans
la wilaya de Blida, sept actifs
industriels sur 11 mis aux
enchères publiques. Voire,
l’Aniref poursuit la mise en place
d’un observatoire du foncier éco-
nomique, ce «qui demande du
temps», et prévoit l’édition d’une
mercuriale des prix du foncier au
cours du premier trimestre cou-
rant. 

Un instrument «inédit», selon
Mme Mokraoui, permettant la col-
lecte périodique et actualisée
semestriellement d’informations

sur les prix pratiqués sur le mar-
ché foncier.

Le foncier industriel 
exclusivement concédé
aux enchères publiques
Cela étant, l’Aniref attend la

publication des textes d’applica-
tion de l’ordonnance 08-04 rela-
tive à la concession des biens
du domaine privé de l’Etat et
promulguée en septembre 2008,
afin de lancer d’autres enchères
publiques. 

Justement, cette ordonnance
permet, selon la directrice de la
réglementation auprès de
l’Aniref, Mme Y. Akroune, à tout
porteur de projet industriel de
«louer» un bien foncier et immo-
bilier pendant au moins 33 ans
(une durée renouvelable deux
fois) pour y implanter son activi-
té. Ce bien, l’investisseur l’ob-
tient exclusivement par une
concession aux enchères
publiques, en général ouvertes
ou restreintes pour des activités
«orientées», selon
Mme Mokraoui. 

En contrepartie d’un contrat
de jouissance, le promoteur paie
une redevance locative annuelle
stable pendant 11 ans et actuali-
sée par la suite. 

Le locataire du bien pourra
céder, voire hypothéquer le droit
réel immobilier résultant de la
concession, en même temps
que les constructions qui lui
appartiennent. A charge cepen-
dant d’avoir réalisé l’activité
envisagée comme le concédant

ne pourra vendre le sol qui reste
propriété de l’Etat. En termes de
modalités, l’Aniref notamment
initie la mise aux enchères
publiques de l’actif et le titulaire
du MIPI l’autorise par voie d’ar-
rêté. 

Le recours au gré à gré 
supprimé, sauf pour certains

projets
L’octroi de biens par gré à gré

est supprimé, sauf pour certains
projets d’importance particulière,
et dans ce cas, il revient au
Conseil national de l’investisse-
ment (CNI) de lancer la procédu-
re et au Conseil des ministres de
donner son avis. 

A ce propos, la directrice
générale de l’Aniref a indiqué
qu’une dizaine de dossiers de
gré à gré, relatifs à des projets
de partenariat, sont en cours
d’étude. En attendant la publica-
tion des textes d’application, il
revient également à l’Aniref de
continuer à tenter de convaincre
les opérateurs économiques sur
les avantages multiples de la
concession. 

Un mode qu’il s’agit de
«dédiaboliser» et d’en admettre
le caractère «transparent»,
comme il s’agit de préciser que
les enchères publiques ne sont
que le «révélateur» de la situa-
tion spéculative du marché fon-
cier. En précisant que l’enchère
publique est adossée à une
mise à prix qui représente 5% de
la valeur vénale de l’actif. 

C. B. 

Une mercuriale des prix du marché foncier industriel
sera prochainement éditée par l’Agence nationale d’in-
termédiation et de régulation foncière (Aniref) qui gère
actuellement un portefeuille de 440 actifs industriels.
Pour autant, l’Aniref attend encore la publication des
textes d’application de l’ordonnance 08-04,  relative à la
concession des biens du domaine privé de l’Etat.

LES ÉCHANGES ENTRE
L’ALGÉRIE ET LA TURQUIE
ATTEIGNENT 5 MILLIARDS

DE DOLLARS

En attendant l’accord
de libre-échange

Un secteur dont l’avenir est incertain.


